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 Structuration de la maîtrise d’ouvrage à l’échelle du 
SAGE Haut-Allier et sur le territoire du SAGE Cher 

amont 

 
Dans le cadre des réflexions relatives à la (re)structuration de la maîtrise d’ouvrage en lien avec 
la compétence GEMAPI et la déclinaison opérationnelle de SAGE portés par l’Etablissement, il 
apparaît de réels besoins d’accompagnement des acteurs locaux à des échelles 
hydrographique cohérentes.  
 
Bassin de l’Allier 

C’est dans ce contexte que le Président de la Commission Locale de l’Eau (CLE) du Haut-Allier, 
par courrier en date du 9 juin 2017 dont copie est jointe à la présente note, informe 
l’Etablissement qu’il envisage, le 28 juin prochain, de proposer aux membres de cette 
commission d’engager une démarche visant l’élaboration d’un contrat territorial à l’échelle du 
périmètre du SAGE avec une animation confiée à l’Etablissement.  

Intéressé à plusieurs titres et notamment en tant que propriétaire-gestionnaire de l’ouvrage de 
Naussac mais également structure porteuse de cette procédure SAGE, il est proposé, sous 
réserve d’un avis favorable de la CLE et de l’obtention des financements nécessaires, de 
mobiliser un ingénieur dans le cadre d’un accroissement temporaire d’activités d’un an.  

Cet agent, en collaboration avec l’animatrice du SAGE du Haut-Allier, serait chargé de piloter la 
définition du contenu de cette programmation ainsi que de participer au suivi de l’étude 
Hydrologie-Milieux-Usages-Climat (HMUC) qui sera engagée en 2018 sur l’axe Allier en 
partenariat avec la CLE du SAGE Allier aval.  

Concernant ce dernier point, il est souligné que cela permettrait également de répondre en 
partie à la demande de renfort d’appui technique exprimée par le Président de cette 
commission dans son courrier du 15 juin 2017.   

Bassin du Cher 

Dans un même ordre de considération, il apparaît que le bassin versant du Cher en amont de 
Vierzon est très peu couvert par des maitres d’ouvrage opérationnels et donc par des 
procédures contractuelles permettant une mise en œuvre effective d’actions en réponse aux 
dispositions du SAGE Cher amont porté par l’Etablissement.  

Ainsi, en accord avec le Conseil départemental de l’Allier, les services de l’Etat dans ce 
département et ceux de l’Agence de l’eau Loire-Bretagne, il a été envisagé que l’Etablissement, 
en synergie avec les actions qu’il mène sur ce territoire (PAIC, SLGRI de Montluçon, 
restauration de la continuité écologique), assure la préfiguration d’un contrat territorial à 
l’échelle d’une ou plusieurs unités hydrographiques cohérentes dans ce département. 

Pour ce faire, il est proposé de mobiliser un ingénieur dans le cadre d’un accroissement 
temporaire d’activités d’un an qui viendrait notamment compléter le poste d’animateur SAGE 
Cher amont occupé actuellement à 67% d’un ETP.  

Il est souligné également que ce renfort serait amené à apporter un appui, en partenariat avec 
l’animatrice du SAGE Yèvre-Auron, à l’élaboration du contrat territorial gestion quantitative et 
qualitative initié récemment sur le bassin du Cher dans le département du même nom. 

Il est précisé que les dépenses inhérentes à ces 2 postes s’inscrivent dans le respect du budget 

2017 de l’Etablissement. Pour leur financement, il est proposé d’autoriser le Président à 

solliciter des subventions de l’Agence de l’eau à hauteur de 80%. 

Il est proposé au Comité syndical d’approuver la délibération correspondante. 




